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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 2196 CABINET/DS du 30 décembre 2025 portant interdiction temporaire de vente et transport
de carburant dans certains contenants pendant les festivités du Nouvel An

NOR : ETA25301275AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu  le  décret  n°  2007-422  du  23  mars  2007  modifié  relatif  aux  pouvoirs  du  haut-commissaire  de  la  République,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État en Polynésie française ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité administrative d’apprécier la nécessité de prendre des mesures de prévention au vu
des risques de troubles à l’ordre public dont elle a connaissance et de veiller à ce que ces mesures soient proportionnées à
ces risques ; qu’en application de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales, le haut-commissaire de la
République en Polynésie française est compétent pour prendre les mesures adaptées et proportionnées nécessaires pour
maintenir la salubrité, la sûreté et la tranquillité publiques ;

Considérant que la période des festivités du Nouvel An est propice à donner lieu à des débordements et occasionner des
troubles à l’ordre public et qu’il convient de prendre toutes les mesures pour prévenir la survenance de ces troubles ou pour
en limiter les conséquences ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

Arrête :

Article 1er 

La distribution,  le  transport,  la  vente et  l’achat  de carburants et  de tous produits  inflammables ou explosifs  dans des
récipients transportables manuellement ainsi que la distribution, la vente, l’achat et le transport de bouteilles de gaz sont
interdits du 31 décembre 2025 à 18 h jusqu’au 1er janvier 2026 à 8 h.

Art. 2 

Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur.

Art. 3 

La directrice de cabinet du haut-commissaire de la République,  les maires,  le  commandant de la gendarmerie pour la
Polynésie française, le directeur territorial de la police nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et au Recueil des actes administratifs du haut-
commissariat  de  la  République  en  Polynésie  française  et  dont  une  copie  sera  transmise  à  Mme la  procureure  de  la
République.

Pour le haut-commissaire et par délégation : la directrice de cabinet,
Chloé DEMEULENAERE
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ACTES DU POUVOIR CENTRAL

ACTES RÈGLEMENTAIRES DU HAUT-COMMISSAIRE

Arrêté n° HC 2197 CABINET/DS du 30 décembre 2025 portant interdiction d'achat, de vente, d'utilisation, de
port et de transport d'artifices de divertissement pendant les festivités du Nouvel An

NOR : ETA25301276AR

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu  le  décret  n°  2007-422  du  23  mars  2007  modifié  relatif  aux  pouvoirs  du  haut-commissaire  de  la  République,  à
l'organisation et à l'action des services de l'État en Polynésie française ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la défense ;

Considérant qu’il appartient à l’autorité administrative d’apprécier la nécessité de prendre des mesures de prévention au vu
des risques de troubles à l’ordre public dont elle a connaissance et de veiller à ce que ces mesures soient proportionnées à
ces risques ; qu’en application de l’article L. 2215-1 du code général des collectivités territoriales, le haut-commissaire de la
République en Polynésie française est compétent pour prendre les mesures adaptées et proportionnées nécessaires pour
maintenir la salubrité, la sûreté et la tranquillité publiques ;

Considérant que la période des fêtes du Nouvel An est propice à donner lieu à des débordements et occasionner des
troubles à l’ordre public et qu’il convient de prendre toutes les mesures pour prévenir la survenance de ces troubles ou pour
en limiter les conséquences ;

Considérant que l’utilisation d’artifices de divertissement de manière inappropriée sur la voie publique est de nature à créer
des désordres susceptibles de provoquer des alertes inutiles des forces de l’ordre et de les détourner ainsi de leurs missions
de sécurité ;

Sur proposition de la directrice de cabinet,

Arrête :

Article 1er 

L’achat,  la vente,  le port et le transport d’artifices de divertissement relevant des catégories F2 et F3,  sont interdits du
31 décembre 2025 à 21 h au 1er janvier 2026 à 12 h (midi) dans les communes de Mahina, Arue, Pirae, Papeete, Faa’a et
Punaauia.

Art. 2 

L’utilisation sur la voie publique d’artifices de divertissement relevant des catégories F2 et F3 est strictement interdite du
31 décembre 2025 à 12 h (midi) au 1er janvier 2026 à 12 h (midi) dans les communes de Mahina, Arue, Pirae, Papeete, Faa’a
et Punaauia.

Art. 3 

Les dispositions relatives au transport et à l’utilisation d’artifices de divertissement sur la voie publique ne s’appliquent pas
aux personnes détentrices d’un certificat de qualification et d’un agrément préfectoral.

Art. 4 
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Les infractions au présent arrêté seront poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur.

Art. 5 

La directrice de cabinet du haut-commissaire de la République,  les maires,  le  commandant de la gendarmerie pour la
Polynésie française, le directeur territorial de la police nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française et au Recueil des actes administratifs du haut-
commissariat  de  la  République  en  Polynésie  française  et  dont  une  copie  sera  transmise  à  Mme  la  procureure  de  la
République.

Le haut-commissaire de la République en Polynésie française,
Alexandre ROCHATTE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 1 PR du 2 janvier 2026 portant désignation de M. Marie-Joseph KEHA en tant qu'expert de la
société Bureau de Contrôles Polynésien (BCP) chargé des contrôles et essais des équipements à pression

NOR : ENV25514855AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le décret n° 63 du 18 janvier 1943 portant règlement sur les appareils à pression de gaz, notamment son article 6 ;

Vu l'arrêté ministériel  du 14 janvier 1955 rendant applicables aux territoires d'outre-mer,  au Togo et au Cameroun les
arrêtés  des  11 juin  1929,  30  juillet  1932,  2 octobre 1941,  23 juillet 1943  et  26 octobre 1948  modifiés  réglementant  les
appareils à pression de gaz dans la métropole (arrêté de promulgation n° 320 AA du 25 février 1955) ;

Vu l'arrêté n° 472 CM du 14 avril 1986 modifié relatif au renouvellement de l'épreuve des bouteilles en acier utilisées pour la
plongée sous-marine, périodicité portée deux ans ;

Vu la demande de M. Khaled MADANI, gérant du Bureau de Contrôles Polynésien (BCP) enregistré sous le n° 5464 DIREN/AR
du 25 septembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

M. Marie-Joseph KEHA de la société Bureau de Contrôles Polynésien (BCP) est désigné en tant qu'expert chargé du contrôle
des appareils à pression pour une période de cinq ans à compter de la notification du présent arrêté.

Art. 2 

M. Marie-Joseph KEHA est tenu de produire un compte-rendu trimestriel sur les contrôles qu'il aura été amené à réaliser
dans le cadre de cette désignation et de le transmettre au service en charge des mines.

Art. 3 

Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 2 janvier 2026.
Moetai BROTHERSON
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Présidence

Arrêté n° 2660 PR du 31 décembre 2025 abrogeant l'arrêté n° 826 PR du 24 avril  2025 modifié portant
autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine public de la plage de Vaiava, sis à
Punaauia, île de Tahiti, au profit de Mme Dorothée POETAI, gérante de la SARLU Tahiti Beaches, pour y
exercer une activité de location de matériel de plage

NOR : SDT25517372AP-1

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 2004-34 APF du 12 février 2004 modifiée portant composition et administration du domaine public en
Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l'arrêté n° 1334 CM du 8 septembre 2015 modifié relatif à l'acquisition, la gestion et la cession du domaine public et privé
de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1761 MLA du 21 février 2014 modifié portant affectation de plusieurs sites constituant des accès publics à la
mer sis communes de Punaauia, Paea et Hitia'a O Te Ra, au profit du service du tourisme ;

Vu  le  courrier  de  Mme POETAI,  gérante  de  la  SARLU  Tahiti  Beaches,  réceptionné  le  17 décembre 2025  au  service  du
tourisme,

Arrête :

Article 1er 

L'arrêté n° 826 PR du 24 avril 2025 modifié portant autorisation d'occupation temporaire d'un emplacement du domaine
public de la plage de Vaiava, sis à Punaauia, île de Tahiti, au profit de Mme Dorothée POETAI, gérante de la SARLU Tahiti
Beaches, pour y exercer une activité de location de matériel de plage, est abrogé à compter de la publication du présent
arrêté au Journal officiel.

Art. 2 

Les lieux devront être restitués dans leur état initial.

Art. 3 

Mme POETAI reste redevable des redevances non acquittées.

Art. 4 
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La direction des affaires foncières - caisse de la recette-conservation des hypothèques, est chargée du recouvrement des
redevances non encaissées.

Art. 5 

Le chef du service du tourisme est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal
officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 31 décembre 2025.
Moetai BROTHERSON
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté  n°  2  MEF/DGAE  du  2  janvier  2026  portant  agrément  de  l'association  Big-one  Association  pour
l'organisation de loteries dénommées Bingo

NOR : DAE25517139AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu l'arrêté  n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE  en qualité  de directrice  de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août  2024 modifié portant  délégation de signature à  Mme Sabine BAZILE en qualité  de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées Bingo et
instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu l'arrêté n° 73 CM du 16 janvier 2020 fixant les modalités d'application de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019,
définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées Bingo et instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu la demande de M. Rei ITAE-TETAA président de l'association Big-one Association en date du 6 octobre 2025 ;

Vu l'avis favorable de la mairie de Pirae le 18 juin 2025,

Arrête :

Article 1er 

L'association Big-one Association, dont le n° TAHITI est le F92672, est agréée pour l'organisation de loteries dénommées
Bingo.

Art. 2 

L'agrément est valable un an à compter de la notification du présent arrêté.

Art. 3 

Seules sont autorisées les loteries dénommées Bingo avec :
- une mise unitaire maximum de 1 000 F CFP (mille francs CFP) ;
- des lots d'une valeur inférieure ou égale à 100 000 F CFP (cent-mille francs CFP).

Dans le cas de lots achetés ou offerts, la valeur de référence est la valeur marchande.
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Art. 4 

L'association Big-one association agréée pour la première fois ne peut organiser des loteries dénommées Bingo que dans la
limite d'un capital d'émission cumulé, c'est-à-dire la valeur cumulée des grilles émises, de 15 000 000 F CFP (quinze-millions
de francs CFP) par an.

Art. 5 

L'association Big-one Association doit répartir le produit de la vente de grilles à hauteur de :
- 50 % au moins pour le financement des actions à but social, culturel, scientifique, éducatif ou sportif ;
- 50 % pour les frais d'organisation et les lots gagnants dont 15 % au maximum pour les frais d'organisation.

Aucune prime ne peut être versée aux vendeurs.

Art. 6 

L'association Big-one Association a l'obligation de tenir un registre de tirage comportant les informations suivantes : les
lieux, dates et horaires des tirages, le capital d'émission, la valeur unitaire de grilles, la valeur de lots, le produit de la vente
des grilles et sa répartition.

Le registre de tirage est tenu sous la responsabilité du représentant légal de l'association. Il est mis à la disposition de toute
autorité de contrôle de la régularité de l'organisation des loteries dénommées Bingo.

Art. 7 

L'association Big-one Association doit organiser les loteries dénommées Bingo dans des locaux adaptés ou rendus adaptés
pour l'occasion à la tenue de cette activité.

La participation des mineurs aux loteries dénommées Bingo est formellement interdite.

La vente et la consommation d'alcool y sont strictement interdites.

Art. 8 

L'association Big-one Association est tenue de transmettre à la direction générale des affaires économiques un rapport
précisant notamment le nombre de tirages, un bilan financier des tirages (capital d'émission cumulé, nombre de lots et leur
montant), l'affectation des sommes recueillies ainsi que tout élément justifiant de cette affectation.

Art. 9 

L'association  Big-one  Association  est  tenue  de  déclarer  le  capital  d'émission  cumulé  mensuel  tous  les  trimestres  à  la
Direction des impôts et des contributions publiques (DICP) au plus tard le 15 du mois suivant la fin de chaque trimestre en
remplissant  le  formulaire  disponible  sur  le  site  de  la  DICP  à  l'adresse  suivante :  https://www.impot-polynesie.gov.pf/
documents/formulaire-de-declaration-de-la-taxe-sur-les-loteries-denommees-bingo-b1-dans-une-seule.

Art. 10 

Tout manquement, partiel ou total, aux obligations du présent arrêté peut donner lieu à une suspension ou un retrait du
présent agrément conformément à l'article LP. 2 de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 susvisée sans préjudice
des poursuites pénales éventuelles.

Art. 11 

La directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 2 janvier 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation, pour la directrice des affaires économiques, 
Gwenaele HONORE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 3 MEF/DBF du 2 janvier 2026 portant répartition des crédits de paiement n° 1-2026 du budget
général de la Polynésie française pour l'exercice 2026

NOR : DBF25517465AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2021-9 du 1er février 2021 relative au régime budgétaire de la Polynésie française ;

Vu la loi du pays n° 2025-2 du 31 janvier 2025 portant création de la partie législative du code des finances publiques de la
Polynésie française et notamment de son livre Ier ;

Vu  la  délibération  n° 95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l'arrêté n° 750 CM du 23 mai 2013 modifié portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l'arrêté n° 7482 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature de Mme Sandra SHAN SEI FAN, directrice
du budget et des finances ;

Vu  la  délibération  n° 2025-119  APF  du  9  décembre  2025  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'année 2026,

Arrête :

Article 1er 

La  répartition  prévisionnelle  n° 1-2026  des  crédits  de  paiement  du  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l'exercice 2026 est déterminée selon les annexes ci-jointes.

Art. 2 

La directrice du budget et des finances est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 2 janvier 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : la directrice du budget et des finances, 
Sandra SHAN SEI FAN
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'économie, du budget et des finances

Arrêté n° 4 MEF/DGAE du 2 janvier 2026 portant agrément de l'association Agricole Pêche Apiculture et
Artisanat te Puna Nui o Hiva pour l'organisation de loteries dénommées Bingo

NOR : DAE25517349AM

Le ministre de l'économie, du budget et des finances, en charge des énergies, des postes et télécommunications,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1691 PR du 19 août 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'économie, du budget et des finances,
en charge des énergies, des postes et télécommunications ;

Vu l'arrêté n° 2207 CM du 1er  octobre 2019 portant  nomination de Mme Sabine BAZILE en qualité  de directrice de la
direction générale des affaires économiques ;

Vu l'arrêté n° 7467 MEF du 22 août 2024 modifié portant délégation de signature à Mme Sabine BAZILE en qualité de
directrice de la direction générale des affaires économiques ;

Vu la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées bingo et
instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu l'arrêté n° 73 CM du 16 janvier 2020 fixant les modalités d'application de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019,
définissant les modalités d'organisation des loteries dénommées Bingo et instituant une fiscalité sur ces loteries ;

Vu la demande de Mme Iris UTIPUTONA présidente de l'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat te Puna Nui o Hiva
en date du 17 septembre 2025 ;

Vu l'avis favorable de la mairie de Hiva Oa le 15 septembre 2025,

Arrête :

Article 1er 

L'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat te Puna Nui o Hiva, dont le n° TAHITI est le B35951, est agréée pour
l'organisation de loteries dénommées Bingo dans la commune de Hiva Oa, archipel des îles Marquises.

Art. 2 

L'agrément est valable un an à compter de la notification du présent arrêté.

Art. 3 

Seules sont autorisées les loteries dénommées Bingo avec :
- une mise unitaire maximum de 1 000 F CFP (mille francs CFP) ;
- des lots d'une valeur inférieure ou égale à 100 000 F CFP (cent-mille francs CFP).
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Dans le cas de lots achetés ou offerts, la valeur de référence est la valeur marchande.

Art. 4 

L'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat te Puna Nui o Hiva agréée pour la première fois ne peut organiser des
loteries  dénommées Bingo que dans la  limite d'un capital  d'émission cumulé,  c'est-à-dire la  valeur  cumulée des grilles
émises, de 15 000 000 F CFP (quinze-millions de francs CFP) par an.

Art. 5 

L'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat Te Puna Nui O Hiva doit répartir le produit de la vente de grilles à
hauteur de :
- 50 % au moins pour le financement des actions à but social, culturel, scientifique, éducatif ou sportif ;
- 50 % pour les frais d'organisation et les lots gagnants dont 15 % au maximum pour les frais d'organisation.

Aucune prime ne peut être versée aux vendeurs.

Art. 6 

L'association  Agricole  Pêche  Apiculture  et  Artisanat  te  Puna  Nui  o  Hiva  a  l'obligation  de  tenir  un  registre  de  tirage
comportant les informations suivantes : les lieux, dates et horaires des tirages, le capital d'émission, la valeur unitaire de
grilles, la valeur de lots, le produit de la vente des grilles et sa répartition.

Le registre de tirage est tenu sous la responsabilité du représentant légal de l'association. Il est mis à la disposition de toute
autorité de contrôle de la régularité de l'organisation des loteries dénommées Bingo.

Art. 7 

L'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat te Puna Nui o Hiva doit organiser les loteries dénommées Bingo dans
des locaux adaptés ou rendus adaptés pour l'occasion à la tenue de cette activité.

La participation des mineurs aux loteries dénommées Bingo est formellement interdite.

La vente et la consommation d'alcool y sont strictement interdites.

Art. 8 

L'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat te Puna Nui o Hiva est tenue de transmettre à la direction générale des
affaires  économiques  un  rapport  précisant  notamment  le  nombre  de  tirages,  un  bilan  financier  des  tirages  (capital
d'émission cumulé, nombre de lots et leur montant), l'affectation des sommes recueillies ainsi que tout élément justifiant de
cette affectation.

Art. 9 

L'association Agricole Pêche Apiculture et Artisanat te Puna Nui o Hiva est tenue de déclarer le capital d'émission cumulé
mensuel tous les trimestres à la Direction des impôts et des contributions publiques (DICP) au plus tard le 15 du mois
suivant la fin de chaque trimestre en remplissant le formulaire disponible sur le site de la DICP à l'adresse suivante : https://
www.impot-polynesie.gov.pf/documents/formulaire-de-declaration-de-la-taxe-sur-les-loteries-denommees-bingo-b1-dans-
une-seule

Art. 10 

Tout manquement, partiel ou total, aux obligations du présent arrêté peut donner lieu à une suspension ou un retrait du
présent agrément conformément à l'article LP. 2 de la loi du pays n° 2019-33 du 5 décembre 2019 susvisée sans préjudice
des poursuites pénales éventuelles.

Art. 11 

La directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au Journal officiel de la
Polynésie française.

Fait à Papeete, le 2 janvier 2026.
Pour le  ministre  de l'économie,  du budget  et  des  finances,  en charge des énergies,  des  postes  et  télécommunications,  et  par
délégation : pour la directrice générale des affaires économiques, La directrice adjointe , 
Gwenaele HONORE
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ARRÊTÉS DU PRÉSIDENT DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE ET DES MINISTRES

Ministère de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement

Arrêté n° 1 MPR/DBS du 2 janvier 2026 portant modification de l'arrêté n° 5173 MPR/DBS du 10 juin  2024
portant  délégation  de  signature  de  M. Yves  LAUGROST,  directeur  de  la  biosécurité,  au  profit  d'agents
placés sous son autorité

NOR : DBS25517530AM

Le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l’environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de
la cause animale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 11-2023 APF/SG du 12 mai 2023 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 815 PR du 3 juin 2024 modifié portant nomination de la vice-présidente et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 821 PR du 3 juin 2024 modifié relatif aux attributions du ministre de l'agriculture, des ressources marines, de
l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la cause animale ;

Vu la loi du pays n° 2011-19 du 19 juillet 2011 modifiée relative à l'importation, la commercialisation et l'utilisation des
pesticides en Polynésie française ;

Vu la  loi  du pays n° 2013-12 du 6 mai  2013 modifiée réglementant,  aux fins de protection en matière de biosécurité,
l'introduction, l'importation, l'exportation et le transport interinsulaire des organismes vivants et de leurs produits dérivés ;

Vu la loi du pays n° 2019-18 du 13 juin 2019 modifiée relative à l'exercice de la profession de vétérinaire ;

Vu la loi du pays n° 2023-12 du 23 janvier 2023 fixant les conditions de traitement après mise à mort, de préparation, de
conditionnement et d'inspection sanitaire des gibiers destinés à la mise sur le marché ;

Vu la délibération n° 59-60 du 16 octobre 1959 modifiée portant réglementation de l’inspection des denrées alimentaires
d’origine animale ;

Vu la délibération n° 77-116 du 14 octobre 1977 modifiée portant réglementation de l'inspection des denrées alimentaires
d'origine animale ;

Vu la délibération n° 80-107 du 29 août 1980 modifiée fixant les conditions d'importation des médicaments en Polynésie
française ;

Vu la délibération n° 89-114 AT du 12 octobre 1989 modifiée relative à la pharmacie vétérinaire ;

Vu la délibération n° 93-155 AT du 3 décembre 1993 modifiée portant protection des végétaux sur l'ensemble du territoire
de la Polynésie française ;

Vu  la  délibération  n° 99-168  APF  du  30  septembre  1999  modifiée  ordonnant  les  dispositions  à  prendre  en  vue  de  la
protection  de  la  Polynésie  française  contre  l'introduction  des  insectes  xylophages,  parasites  du  cocotier  (Oryctes  spp., 
Strategus spp. et Scapanes spp.), et notamment son article 7 ;

Vu la délibération n° 2001-16 APF du 1er février 2001 modifiée relative à la protection des animaux domestiques et des
animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité ;
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Vu la délibération n° 2006-36 APF du 15 juin 2006 modifiée définissant les mesures applicables dans le cadre de la lutte
contre les maladies transmissibles des animaux ;

Vu l'arrêté n° 48 CM du 9 janvier 2004 modifié relatif à l'identification des carnivores domestiques et la création d'un fichier
central territorial ;

Vu l'arrêté n° 1469 CM du 3 septembre 2009 modifié relatif aux conditions de détention des carnivores domestiques et des
animaux de compagnie ;

Vu l'arrêté n° 169 CM du 17 février 2017 modifié portant création et organisation de la direction de la biosécurité ;

Vu l'arrêté n° 1414 CM du 10 septembre 2020 relatif au régime des délégations de signature ;

Vu l'arrêté n° 253 CM du 6 mars 2024 portant nomination de M. Yves LAUGROST en qualité de directeur de la biosécurité ;

Vu l'arrêté n° 889 PR du 6 octobre 2022 modifié portant habilitation et commissionnement des agents de la direction de la
biosécurité à rechercher et constater les infractions pénales à la réglementation applicable en matière d'alimentation, de
santé publique vétérinaire et de protection des végétaux ;

Vu l'arrêté n° 5129 MPR du 6 juin 2024 modifié portant délégation de signature à M. Yves LAUGROST en qualité de directeur
de la biosécurité ;

Vu  l'arrêté  n° 5173  MPR/DBS  du  10  juin  2024  portant  délégation  de  signature  de  M. Yves  LAUGROST,  directeur  de  la
biosécurité, au profit d'agents placés sous son autorité ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu la  circulaire n° 6125 PR du 15 septembre 2020 relative au régime des délégations de signature du Président de la
Polynésie française, du vice-président et des autres membres du gouvernement,

Arrête :

Article 1er 

L'arrêté n° 5173 MPR du 10 juin 2024 susvisé est ainsi modifié : 

À  l'article 15,  les  mots : « M. Christophe  GIRAUD,  Mme Virginie  SCANGA,  M. Laurent  PASCO »  sont  remplacés  par  les
mots : « M. Clément  DUSSOT,  M. Christophe  GIRAUD,  M. Laurent  PASCO,  Mme Séverine  SAMPIETRO  et  Mme Virginie
SCANGA ».

Art. 2 

Le directeur de la biosécurité est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie
française.

Fait à Papeete, le 2 janvier 2026.
Pour le ministre de l'agriculture, des ressources marines, de l'environnement, en charge de l'alimentation, de la recherche et de la
cause animale, et par délégation : le directeur de la biosécurité, 
Yves LAUGROST
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ACTES DES INSTITUTIONS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

ACTES DU CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL ET CULTUREL

Conseil économique social environnemental et culturel - Décision n° 2025-7 CESEC du 30 décembre 2025
portant adoption du budget primitif  du Conseil  économique,  social,  environnemental  et  culturel  de la
Polynésie française pour l'exercice 2026

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ;

Vu  la  délibération  n°  95-205  AT  du  23  novembre  1995  modifiée  portant  adoption  de  la  réglementation  budgétaire,
comptable et financière de la Polynésie et de ses établissements publics ;

Vu  la  délibération  n°  2025-119  APF  du  9  décembre  2025  relative  au  budget  général  de  la  Polynésie  française  pour
l’année 2026 ;

Vu la lettre n° 1233 du 23 décembre 2025 portant convocation des membres de la commission du budget ;

Vu la lettre n° 1236 du 23 décembre 2025 portant convocation en séance plénière des membres du Conseil économique,
social, environnemental et culturel de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 30 décembre 2025,

Décide :

Article 1er 

Le budget de fonctionnement du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française pour
l’exercice 2025 est établi à la somme de 99 328 930 F CFP (quatre-vingt-dix-neuf-millions-trois-cent-vingt-huit-mille-neuf-
cent-trente-francs CFP) et ventilé comme suit :

En recettes

Mission Art Libellé Montant en F CFP

960 7413 Dotation globale spécifique de la Polynésie française 99 328 930

Total des recettes 99 328 930

En dépenses
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Mission Art Libellé Montant en F CFP

960 606 Achats non stockés de matières et fournitures 8 500 000

613 Location 1 300 000

615 Entretien et réparations 5 200 000

616 Primes d'assurances 400 000

618 Divers services extérieurs 600 000

623 Publicité, publication, relations publiques 3 000 000

624 Transports 2 000 000

625 Déplacements et missions 2 500 000

626 Frais postaux et frais télécommunications 1 200 000

628 Divers - autres services extérieurs 6 400 000

653 Indemnités, vacations et frais de missions des membres 59 028 930

658 Charges diverses de gestion courante 800 000

961 681 Dotations aux amortissements et provisions 7 000 000

962 641 Rémunérations du personnel 1 000 000

645 Charges sociales 400 000

Total des dépenses 99 328 930

Art. 2 

Le  budget  d’investissement  du Conseil  économique,  social,  environnemental  et  culturel  de  la  Polynésie  française  pour
l’exercice 2025 est établi à la somme de 17 000 000 F CFP (dix-sept millions de francs CFP) et ventilé comme suit :

En recettes

Mission Art Libellé Montant en F CFP

900 1312 Subvention d’équipement reçue – Polynésie française 10 000 000

281 Amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles 7 000 000

Total des recettes 17 000 000

En dépenses

Mission Art Libellé Montant en F CFP

900 205 Concessions, droits et brevets 2 000 000

213 Immobilisation corporelles constructions 10 000 000

218 Autres immobilisations corporelles 5 000 000

Total des dépenses 17 000 000

Art. 3 

La  présidente  du  Conseil  économique,  social,  environnemental  et  culturel  de  la  Polynésie  française  est  chargée  de
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 30 décembre 2025.
La présidente du Conseil, économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française,
Maiana BAMBRIDGE
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